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Convention de Mise à disposition 

 ENTRE LES SOUSSIGNES 

Enseigne:  UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 - DEPARTEMENT MUSIQUE ET MUSICOLOGIE 
Siège social : 3 rue Rachais 69003 LYON 
Adresse postale :     3 rue Rachais 69003 LYON 
Téléphone : 04 78 69 71 10 
N° Siret : 19691775100014 4 
Code APE : 8542Z 

Représentée par Nathalie DOMPNIER en sa qualité de Présidente 

Ci-après dénommée " L’INVITE " d'une part 

ET 

Enseigne:  MEDIATHEQUE DU BACHUT 
Siège social : 

Adresse postale : 2 Place du 11 Novembre 1918 - 69008 Lyon 
Téléphone : 

Représentés par  
Ci-après dénommés  d'autre part 

ARTICLE I - OBJET 

LA MEDIATHEQUE DU BACHUT met gracieusement à disposition de L’INVITE nommé Département musique 
et musicologie. L’INVITE déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques pour la bonne 
tenue de la journée de répétitions et concerts des Projets personnels des pratiques musicales 
conduits par Guy Bertrand les 29 ; 30 NOVEMBRE 2017 entre 10h et 19h et le 1er décembre 2017 
entre 10h et 22h. 

LA MEDIATHEQUE DU BACHUT met gracieusement à disposition de L’INVITE la salle de spectacle et 
l’ingénieur du son. L’INVITE déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques pour la 
réalisation des répétitions et des concerts dans de bonnes conditions.  

Ces répétitions et concerts sont l’aboutissement des projets réalisés dans le cadre de l’UE PPPM de 
Licence 1 portail ARTS, Licences 2 et 3 Musique et musicologie de l’université Lyon2. Durant ce 
première semestre les étudiant.es ont mis en jeu la voix, le corps, l’instrument. Les univers de 
chacun se sont côtoyés, confrontés, mêlés pour aboutir à des créations originales et uniques à la 
frontière des styles (classiques, contemporain, jazz, rock, electro, rap…) et des cultures 
(occidentales, extra-européennes).   

ARTICLE II - DROIT APPLICABLE 

La présente convention est conclue sous le régime des occupations temporaires du domaine public.  
Elle est donc précaire et librement révocable par la Médiathèque, de sorte que l’occupant ne 
pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou de toute autre 
réglementation quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans les lieux.  
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Par ailleurs, l'article L811-1 du Code de l'Education reconnaît aux étudiant.es la liberté d'expression 
dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et qui ne troublent pas 
l'ordre public. Les étudiant.es sont notamment libres d'exprimer leurs convictions religieuses, mais 
s'abstiennent de tout acte de prosélytisme. 

Les journées de répétition et concerts réalisées dans le cadre de l’UE PPPM, objet de la présente 
convention, s'inscrivent dans le respect des dispositions susvisées.  

 

 

ARTICLE III - LIEU ET HORAIRES 

L’INVITE utilise les espaces suivants de la MEDIATHEQUE DU BACHUT située 2 Place du 11 Novembre 
1918  :  

Le 29 novembre avec l’organisation suivante : 12h : répétition, balance son puis 15h : concert 

Le 30 novembre de 10h à 19h :   

- Premier groupe d’étudiant.e : 10h répétition, balance son puis 12h : concert 

- Deuxième groupe d’étudiant.e : 14h répétition, balance son puis 15h30 : concert scolaire de 
45 minutes 

Le 1er décembre : 14h-17h répétition, balance son puis 19h30-21h30 : concert 

 

ARTICLE IV - OBLIGATIONS DE L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

L’INVITE est tenue d'assurer contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou appartenant à 
son personnel ou encore à ses membres. Le matériel utilisé, qu'il lui appartienne, qu'il soit loué ou 
qu'il lui ait été prêté par la MEDIATHEQUE, sera assuré par ses soins contre l'incendie et le vol. 
L’INVITE sera assurée en responsabilité civile pour couvrir tout dégât, y compris les éventuelles 
dégradations subies par le lieu du fait de ses membres, de son personnel, de son matériel ou de son 
dispositif. En cas d'accident du travail impliquant les employés de L’INVITE, ceux-ci sont tenus 
d'effectuer les formalités légales. L’INVITE sera responsable de tout accident qu’elle pourrait causer 
à un tiers pendant l'occupation des lieux. 
L’INVITE déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la 
l'exécution de la présente convention et en fournira une attestation à la signature de la présente.  
Elle s’engage à assurer, auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable de son choix :  

1 – Sa responsabilité locative pour les bâtiments (risques locatifs) ainsi que les agencements, 
mobilier, matériel qui lui sont confiés par la Ville de Lyon et ce à concurrence de 1 000 000 €, 
sans autre sous limitation pour l’ensemble des risques qu’elle peut encourir du fait de son 
activité, notamment les risques incendies, explosions, dommages électriques, dégâts des eaux, 
vol, bris de glace, vandalisme, etc. La Ville de Lyon assurera les biens (bâtiments, matériels, 
agencements, etc.) objets de la présente convention et renoncera à tous recours ainsi que ses 
assureurs contre L’INVITE et ses assureurs au-delà de 1 000 000 €. En deçà de cette somme, la 
Ville de Lyon et ses assureurs conserveront leur droit à recours contre L’INVITE et ses assureurs 
dans le cas où sa responsabilité serait engagée.  
2 – Ses propres biens, agencements, mobilier, matériel, marchandises et tous ceux dont il serait 
détenteur (autres que ceux confiés par le bailleur et visés au § 1 ci-dessus) pour l’ensemble des 
risques incendies, explosions, dommages électriques, dégâts des eaux, vol, bris de glace, 
vandalisme, etc.  
3 – Sa responsabilité civile, pour les dommages de toute nature occasionnés aux tiers, du fait de 
son activité, de son matériel et installations électriques et de son personnel.  

L’INVITE ainsi que ses assureurs renoncent à tous recours contre la Ville de Lyon et ses assureurs, 
pour tous les dommages matériels et immatériels qui pourraient être occasionnés aux biens leur 
appartenant. L’INVITE devra déclarer au plus tard sous 48 heures à l’assureur d’une part, à la 
MEDIATHEQUE d’autre part, tout sinistre, quelle qu’en soit l’importance, même s’il n’en résulte 
aucun dégât apparent. De même, il devra porter à la connaissance de son assureur et à la 
MEDIATHEQUE, à la signature de la convention, tout risque découlant de son activité qui pourrait être 
considéré comme aggravant. La non possession par l’occupant de ces polices d’assurances, ainsi que 
le non paiement des primes d’assurances entraînent la résiliation unilatérale et sans indemnité par 
la MEDIATHEQUE de la convention. Les dégradations éventuelles occasionnées par L’INVITE sont à sa 
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charge.  

 

ARTICLE V - OBLIGATIONS DE LA MEDITATHEQUE  

La MEDIATHEQUE prend en charge les différents contrats relevant de l’utilisation quotidienne du lieu 
et nécessaire à son activité (fluides et assurances). 
Il rémunère son personnel permanent et intermittent pour les missions relevant de son activité 
quotidienne et en particulier celle de mise à disposition de sa salle.  

 

ARTICLE VI - CONDITIONS D'UTILISATION 

L’INVITE s’engage à respecter le règlement intérieur de la MEDIATHEQUE et à se conformer aux 
instructions données par la MEDIATHEQUE ou ses représentants. 
 
L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2, par son représentant : 

- veillera à respecter les consignes de sécurité générale (ne pas entraver les issues de 
secours, laisser libres l'accès pompiers et les bornes incendies, n'entreposer aucune matière 
dangereuse dans les locaux…), 
- s'engage à avertir le gardien de tout problème de fonctionnement du bâtiment, 
- veillera à laisser les locaux propres après chaque utilisation, 
- communiquer à la MEDIATHEQUE la liste des personnes qui accèderont à la salle sous 
sa responsabilité. 

 

ARTICLE VIII - REDEVANCE D’OCCUPATION 
 
LA MEDIATHEQUE met gracieusement à disposition sa salle.  
 
Aucune redevance n’est due par L’INVITE. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon en 2 exemplaires originaux, le  
 
POUR L’UNIVERSITE,        POUR, 
Université Lumière Lyon 2         
          
Nathalie DOMPNIER       Nom du représentant 
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